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La loi de finances pour 1998 a durci
quelque peu la fiscalité de l’assu-
rance vie notamment en insti-
tuant un prélèvement libératoire

de 7,5 % dans certaines conditions. Face à
cette série de mesures défavorables et alors
même que la fiscalité de ces produits reste
intéressante, certains souscripteurs envisa-
gent d’investir à l’étranger. La fin justifiant
les moyens, les investisseurs recherchent le
pays qui leur offrira le meilleur rendement
et leur permettra de profiter d’une fiscalité
moins lourde.

Cependant, l’optimisation fiscale des
placements ne doit pas conduire à l’applica-
tion de la morale de la fable du rat et de
l’huître de La Fontaine «Tel est pris qui
croyait prendre». En effet, le souscripteur,
pour éviter tout redressement ou toute dé-
convenue avec l’administration fiscale, doit
s’interroger préalablement à l’investisse-
ment de ses fonds sur les modalités d’impo-
sition des personnes physiques résidentes
en France et qui souscrivent un contrat
d’assurance vie hors de France, ainsi que
sur les critères de choix du pays d’investis-
sement et sur les avantages réels dont ils
peuvent bénéficier.

L’imposition d’un contrat
d’assurance vie souscrit 

hors de France
Il convient de rappeler que l’imposition

des personnes physiques ayant souscrit un
contrat d’assurance vie hors de France est
indépendante de son mode de gestion lo-
cale. Ainsi, un contrat peut être indifférem-
ment souscrit auprès d’une compagnie d’as-

La souscription de produits d’assurance vie
à l’étranger ne doit pas se faire n’importe
où, ni dans n’importe quelles conditions 
si l’on veut respecter les obligations légales,
d’autant que l’Administration dispose 
de plus en plus de moyens de contrôle.

Le trompe-l’œil de la fiscalité 
des produits d’assurance vie 
souscrits hors de France

surance étrangère, filiale ou non d’une so-
ciété d’assurance française, d’une succur-
sale ou d’un représentant local d’une com-
pagnie française.

Quelle que soit l’option choisie, il faut
envisager lors de la souscription du contrat
toutes les incidences fiscales.

L’impôt sur le revenu.
En ce qui concerne l’impôt sur le re-

venu, la France applique le principe de ter-
ritorialité selon lequel les personnes qui y
sont domiciliées sont assujetties à cet impôt
sur l’ensemble de leurs revenus de source
française et de source étrangère, sous ré-
serve de l’application de conventions inter-
nationales visant à écarter les doubles impo-
sitions. L’imposition des revenus étrangers
suit, en principe, les mêmes règles d’imposi-
tion que les revenus similaires de source
française. De plus, ces revenus étrangers
sont imposables en France même s’ils n’y
ont pas été transférés.

Le principal avantage offert aux
contrats d’assurance vie est la possibilité
d’opter pour le prélèvement libératoire of-
fert par l’article 125 A du code général des
impôts (CGI) afin d’échapper au taux mar-
ginal de l’impôt sur le revenu. Mais cette
option n’est ouverte que si le débiteur est
domicilié ou établi en France. 

L’article 125 A I dernier alinéa rap-
pelle que le prélèvement est opéré par
l’établissement payeur qui peut être soit le
débiteur, soit l’intermédiaire qui assure le
paiement des revenus. En matière d’assu-
rance, le terme débiteur vise exclusivement
la compagnie d’assurance. Dans la pra-
tique, ce paiement est effectué soit par la
compagnie d’assurance, soit par un établis-
sement payeur. L’on pourrait imaginer que
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les revenus provenant d’un contrat d’assu-
rance vie conclu à l’étranger soient versés
par un établissement payeur situé en
France et qui pourrait être considéré
comme le débiteur offrant ainsi la possibi-
lité d’option pour le prélèvement libéra-
toire. Or en l’état actuel des textes, la qua-
lité de débiteur n’est pas reconnue à celui-
ci. En effet, l’Administration, appliquant
strictement les termes de l’article 125 A,
considère les contrats d’assurance vie sous-
crits à l’étranger comme de simples pro-
duits financiers imposables au barème pro-
gressif de l’impôt sur le revenu. Elle ex-
plique ce refus formel par les difficultés
qu’elle rencontrerait pour vérifier si les
conditions du contrat d’assurance vie sont
bien remplies. 

Quant à la réduction d’impôt, elle est
accordée comme si le contrat était passé
avec une société d’assurance établie en
France. Il faut alors que le souscripteur
s’engage à fournir les informations néces-
saires et que le contrat réponde aux condi-
tions du droit français pour que la presta-
tion puisse être imposée comme le serait
une prestation servie par une société fran-
çaise. Cette réduction d’impôt est au-
jourd’hui très restrictive quant à ses
conditions d’octroi, et d’un impact finan-
cier limité.

Impôt sur la fortune.
Les résidents français sont soumis à

l’impôt sur la fortune sur leur patrimoine
mondial, sous réserve de l’application des
conventions fiscales en la matière (article
885 A du CGI). Or, ces dernières réservent
en général le droit d’imposer les produits de
l’assurance vie à l’État de résidence du
souscripteur. De plus, si le souscripteur
d’un contrat d’assurance vie rachetable est
domicilié fiscalement en France, il sera as-

La fiscalité en assurance vie

Contrats souscrits Contrats non souscrits 
en France en France

Impôt sur le revenu Impôt sur le revenu Impôt sur le revenu
au taux progressif ou au taux progressif
prélèvement libératoire
ou exonération
(contrats DSK)

Impôt sur la fortune Assujettissement Idem
Droits de succession Exonération si primes 

versées avant 70 ans 
(L 132-12) Idem

Prélèvements sociaux CSG, CRDS, 2 % Idem

Contrairement à des idées reçues, la souscription de contrats d’assurance vie hors 
de France par des résidents français présente certains inconvénients. En revanche, 
les souscripteurs conservent l’avantage de l’exonération des droits de succession.
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sujetti à l’impôt sur la fortune en France sur
la valeur du rachat dudit contrat au 1er jan-
vier pendant la phase d’épargne, quel que
soit le lieu de souscription du contrat.

Droits de succession. 
Lorsque le défunt est domicilié fiscale-

ment en France, tous ses biens meubles ou
immeubles, situés en France ou hors de
France, sont soumis aux droits de succession
français.  De plus, l’exonération de droits de
succession découlant de l’article L 132-12 du
code des assurances joue pour les contrats
d’assurance vie souscrits à l’étranger.

L’administration a précisé que ces dis-
positions s’appliquent aussi bien aux
contrats conclus en France qu’aux contrats
conclus hors de France. Cette position est
confirmée par le service de la législation
fiscale. Cette exonération subsiste à condi-
tion que les primes ne soient pas versées
après l’âge de soixante-dix ans et ne dépas-
sent pas un certain montant (article 757 B
du CGI).

Prélèvements sociaux.
Les textes français s’appliquent que le

contrat soit conclu en France ou à l’étran-
ger. Ainsi, la CSG, la CRDS et le prélève-
ment de 2 % sont dus sur les produits de
contrats d’assurance vie souscrits à l’étran-
ger. Dans la pratique, ces produits sont à
porter par le contribuable dans la déclara-
tion n° 2047 afin que l’administration puisse
procéder au recouvrement par voie de rôle.

Les critères de choix 
du pays d’investissement
Le choix du pays d’implantation est dé-

terminant. Faut-il rappeler qu’il faut choisir
un pays où le marché de l’assurance existe
et s’est développé ? A cet égard, la tenta-

tion est grande d’aller investir dans l’un des
paradis fiscaux, qu’il soit européens ou pas.
En Europe, nous pouvons citer le Luxem-
bourg, Madère ou les Docks de Dublin.
Pourquoi ces pays plus particulièrement ?

D’une part, ils font partie de l’Union
européenne et les directives en matière
d’assurance vie (1) s’y appliquent ce qui fa-
cilite l’implantation locale et confère une
sécurité juridique (2). Par ailleurs, il faudra
surveiller l’actualité juridique de l’Union
européenne qui recherche toujours des so-
lutions pour harmoniser la fiscalité de
l’épargne des quinze États membres. En ef-
fet, la Commission devrait soumettre au
Conseil, avant la fin juin, une nouvelle pro-
position de directive en matière de fiscalité
de l’épargne pour garantir une imposition
minimale effective de ces revenus et éviter
des distorsions de concurrence.

Il faut également souligner que la Com-
mission est l’organe décisionnel pour l’oc-
troi ou le renouvellement du statut de zone
privilégiée. Ainsi, le sort de l’IFSC (Inter-
national Financial Services Center) de Du-
blin créé en 1987 et qui devait disparaître
en 2005 est actuellement en cours de rené-
gociation à Bruxelles. Parallèlement, il est
impossible d’affirmer aujourd’hui que la
pérennité de la zone off-shore de Madère
sera assurée après 2011.

D’autre part, ces pays ont conclu des
conventions internationales avec la France
en matière d’impôt sur le revenu, d’impôt sur
la fortune et de droits de succession. Il est à
noter, à cet égard, que la convention franco-
britannique ne s’applique pas aux îles de Jer-
sey ou Guernesey. En revanche, si l’on prend
l’exemple de Madère, en cas de double impo-
sition, les dispositions de la convention
franco-portugaise déterminent le traitement
fiscal des produits souscrits dans l’île.

Ainsi, pendant la durée du contrat, les
revenus d’assurance vie perçus par un rési-
dent français sont imposables en France,
conformément à la convention fiscale en vi-
gueur, mais le Portugal peut également pré-
lever une retenue à la source. Dans ce cas, il
faut distinguer si la rémunération se fait
sous forme de capital ou de rente viagère.

Enfin, le choix devra se porter de préfé-
rence sur un pays politiquement stable et
doté d’une place financière reconnue. A ce
titre, la réputation de certains pays n’est plus
à faire. Ces places financières sont mondiale-
ment réputées, le secret bancaire y est stricte-
ment respecté et de nombreuses sociétés
d’assurance ou de réassurance y sont implan-
tées. En effet, plus un pays offre de produits
de placement riches et diversifiés, plus la
concurrence y est forte ce qui devrait avoir
pour effet de réduire les coûts d’intermédia-
tion. Quant à la législation stable, il s’agit
d’une condition évidente et nécessaire car les
contrats d’assurance vie représentent un in-
vestissement à long terme. ■

La spécificité du Portugal

Si la rémunération est sous
forme de capital, une retenue
à la source de 20 % peut être
perçue. Cependant, le taux
effectif réel est inférieur. Ainsi,
si, à la moitié de la durée du
contrat, plus de 
35 % du montant total des
primes a été versé, la retenue
à la source effective est de 
4 % pour un contrat dont la
durée est supérieure à 8 ans
et 12 % pour un contrat de
moins de 8 ans. 
En revanche, si moins de 
35 % des primes ont été
versées, la retenue est de 

12 %. En application de la
convention franco-portugaise,
la France accorde aux
résidents français
bénéficiaires de revenus
d’assurance vie un crédit
d’impôt égal à 12 % des
intérêts bruts, imputable sur
l’impôt français. Si la
rémunération se fait sous
forme de rente viagère, 
le Portugal n’applique pas 
de retenue à la source. 
Dans ce cas, la convention
réserve le droit d’imposer
exclusivement à l’État de
résidence du bénéficiaire.

(1) Directive 79/267 de mars
1979 portant coordination des
dispositions législatives et
administratives concernant
l’accès à l’activité de
l’assurance directe sur la vie.
Directive 92/96 du 10 novembre
1992 modifiant la directive
précitée.

(2) La Suisse n’est pas visée par
la directive assurance vie
signée par l’Union européenne
élargie.


